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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI prévoit la suppression de l’article premier.

Cette proposition de loi est un écran de fumée à la fois injuste et inefficace.

Injuste car elle bénéficie principalement aux plus hauts revenus et aux salariés des grandes 
entreprises. En effet, cette proposition de loi ne cible que les salariés qui disposent déjà d’une 
épargne salariale et ne prévoit rien pour ceux qui sont le plus dans le besoin.

Ensuite, en prévoyant une exonération anticipée d’impôt sur le revenu sur l’épargne salariale 
débloquée, elle bénéficie principalement aux salariés les plus aisés qui sont les plus redevables de 
l’impôt sur le revenu et qui n’ont pas besoin de ce cadeau fiscal.

Enfin, elle renforce l’injustice fiscale entre les salariés dont les entreprises versent les revenus du 
travail sous forme de salaire – qui sont entièrement redevables des cotisations sociales et de l’impôt 
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sur le revenu -, et les salariés des entreprises qui versent une part significative de revenus du travail 
sous forme de participation et d’intéressement – qui sont exonérés de cotisations sociales et, pour ce 
qui concerne l’épargne salariale bloquée pendant 5 ans, d’impôt sur le revenu.

Cela se traduit concrètement par une injustice fiscale entre salariés des grandes et des petites 
entreprises : 70 % des salariés des entreprises de plus de 1000 salariés reçoivent de la participation 
ou de l’intéressement contre moins de 20 % des salariés d’entreprises de moins de 50 salariés.

L’idée de débloquer l’épargne salariale pour relancer l’activité économique n’est par ailleurs pas 
nouvelle et n’a jamais fonctionné efficacement. Lors de la crise de 2008, Sarkozy avait mis en place 
cette mesure pour soutenir la consommation. Résultat : à peine 3,5 milliards d’euros retirés, 
l’équivalent de moins d’une journée de consommation dans le pays. Et, surtout, 80 % de cette 
somme avaient été replacés sur d’autres supports d’épargne plutôt qu’utilisés pour des dépenses.

À l’heure où le pouvoir d’achat des salaires n’a toujours pas rattrapé son niveau de 2022 et où le 
taux de pauvreté atteint un record historique à 15,4 %, l’heure n’est pas à un nouveau cadeau fiscal 
anticipé, comme le prévoit cette proposition de loi, mais bien à l’augmentation des salaires, du point 
d’indice des fonctionnaires et des minimas sociaux. C’est pourquoi nous nous opposons à cette 
proposition de loi et proposons la suppression de cet article.


